
Présents :  GHIRARDI Cédric (CRT), GIRARD G. (CD 04, DLV XV), MASSE G., BURLE JM, REYNIER V, AUVIGNE 
C, RUEL S , MEYER F. (Gap), SEJOURNE D., SEGOND JN, DONNADIEU M.(Digne), CODAN C. (La Blanche), LAN-
GROS M&M (DLV XV), ELLIAS P, LAVERGNE N.(Embrun) PELLIER B, FORTIER V, COLLOMBON N (Sisteron). 
Absents : les représentants de Briançon et du Queyras. 
 
Accueil par Gérard MASSE qui relève la présence de trois nouveau en provenance de Sisteron et l’exigence institutionnelle 
d’adopter de nouveaux statuts qui devront être adoptés lors des Assemblées Générales des deux comités en octobre. Il passe la 
parole à Gaëtan Girard qui poursuit dans le sens de la réorganisation des comités départementaux que va aborder Cédric GHI-
RARDI.  Un rapide tour de table est organisé avant l’exposé du nouveau  Conseiller Technique de Club (CTC).  
Il reprend les points évoqués lors de la dernière réunion de la commission technique en juin. Il précise que les informations 
passeront par la boite mail des clubs. 
 
Fonctionnement des comités : Les statuts particuliers des cadres sont en cours de définition : CTL, CTC. Rien n’est encore 
arrêté quand aux prérogatives de chacun. 
La Ligue incite à la structuration des comités en partant d’un diagnostic sur l’état actuel des moyens disponibles et des actions 
menées. Les objectifs recherchés sont cités : Reconnaissance locale, développement des différentes pratiques, stabilisation des 
effectifs en attendant de les faire progresser en 2023 (CM en France). 
Il s’inscrit dans la perspective annoncée en juin de la fusion des comités 04 et 05 par le biais de la mise en place des commis-
sions. Un réserve est émise pour le cas de la commission scolaire car les données institutionnelles sont différentes dans les 
deux départements même si les CPD travaillent en synergie.  
La relation avec le milieu scolaire est l’axe prioritaire fédéral des P.O.S. sans volonté affichée de recruter de nouveaux joueurs. 
 
La liste des commissions est dressée :   

1– Scolaire, 2-EDR, 3-Féminines, 4-Haut niveau, 5– Nouvelles pratiques, 6-Technique. 
Pour les commissions 1, 2 et 5, les référents sont nommés certains sont déjà à leur poste. Le CTC sera principalement en 
charge des commissions 4 et 6. Il invite les clubs à faire remonter l’information pour rechercher d’autres personnes pas forcé-
ment diplômées. 
 
Calendriers EDR et Féminines : Cédric Ghirardi précise tous les calendriers et commence par les dates qui ont été modifiées 
depuis l’avant projet que les clubs ont reçu. Ils seront communiqués sous forme de tableau en annexe à ce compte-rendu. 
Les points essentiels débattus sont : Le respect strict des formes de jeu édictés par la fédération lors des rencontres, le retour à 
l’esprit initial pour les journées « féminines » ouverte aux non licenciées. L’exigence de participation aux journées sécurité et 
arbitrage pour pouvoir participer aux rencontres. 
 
Formations : Elles débutent les 27 et 28 septembre. Elles tourneront sur les bassins. Le « terrain » sera prioritairement choisi 
comme lieu d’évolution si l’effectif est suffisant. L’idée d’une formation des dirigeants est évoquée. 
 
Questions Diverses : L’idée de regroupements sur neige est lancée. Le 05 a tenté l’expérience l’hiver dernier. De nouvelles 
idées seront les bienvenues pour montrer la spécificité de nos départements. Daniel SEJOURNE s’inquiète pour le budget de la 
commission. Le cas de l’intégration des réfugiés est abordé par Gérard MASSE.  
  
 

Jean-Marc BURLE  (texte intégral dans le cahier de délibération du CD 05) 
 

A suivre : la photo de famille en plein travail (où est Francis ?) 

Commission Technique du 9 septembre 2019 à Gap 


